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❖ OBJECTIF DE LA FORMATION 

PERMIS DE CONDUIRE DE LA CATEGORIE A1 – A2 
 

Être capable de conduire et de manœuvrer, en toute sécurité, une motocyclette avec ou 

sans side-car, d’une puissance n’excédant pas 35 kW et dont le rapport puissance/poids 

n’excède pas 0.2 kW/kg.  

La puissance ne peut résulter du bridage d’un véhicule développant plus de 70 kW. 
 

❖ PUBLIC CONCERNE ET PRE-REQUIS 

- Avoir minimum 16 ans (A1) ou 18 ans minimum (A2) 
- Conseillé de savoir lire et écrire en français ;  

- Avoir la nationalité française, ou justifier de la régularité de son séjour en France ;  

- Pour les candidats âgés de 17 ans révolus à 25 ans non révolus, être à jour au regard de la 
journée de défense et citoyenneté (JDC)  

- Pour les candidats âgés de moins de 22 ans, être titulaire de l’attestation scolaire de 
sécurité scolaires de 2ème niveau (ASSR2) 

 

❖ ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES 

Formation accessible aux personnes en situation de handicap (PSH). 

 

- Sécurisez votre parcours de formation en contactant notre référent handicap – M. HOARAU 

au 0692 45 48 43. 

- Orientation des PSH vers d’autres organismes si impossible de répondre à la demande 

(AGEPIPH, médecins agréés par la Préfecture, Auto-école spécialisée, …) 

- Locaux adaptés à l’accueil des PMR 

 

❖ MODALITES ET DELAIS D’ACCES 

- Avoir satisfait aux prérequis 

- Fournir les documents justificatifs pour prétendre à une inscription. 

- Minimum 15 jours à compter de la demande de renseignement du bénéficiaire sous 

réserve d’une réponse favorable du financeur. 

-  Il faut compter 15 jours environ, le temps de la validation du dossier ANTS pour passer 

l’ETM et/ou commencer les cours de conduite. 
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❖ QUALIFICATIONS DES INTERVENANTS 

- Enseignants titulaires du Brevet pour l’Exercice de la Profession d’Enseignant de la 

Conduite Automobile et de la Sécurité Routière (B.E.P.E.C.A.S.E.R) et de l’autorisation 

d’enseigner délivrée par la Préfecture 

- Ces formateurs et/ou Enseignants sont référencés par décision administrative dans le cadre 

de l’agrément de l’organisme de formation. 

- Personne en charge des relations avec le stagiaire : Nous contacter. 

 

❖ MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES  

- Formation en présentiel et distanciel (code en ligne) 

- Livre de code 

- Méthodes actives adaptées à la formation des adolescents et des adultes 

- Evaluation de départ numérique  

- Accès ENPC PrépaCode en ligne ou PASS ROUSSEAU 

- Fiches de suivi et livrets d’apprentissage numérique 

- Motocyclettes répondant aux cahiers des charges de l’arrêté du 18/02/2020 

- Gilet de haute visibilité portant la mention « Moto Ecole » 

- Equipements de protection individuelle obligatoire apportés par le stagiaire (casque 

homologué / gants homologués / blouson ou veste manches longues / pantalon ou 

combinaison / bottes ou chaussures montantes) 

 

❖ PROGRAMME DE FORMATION 

 

- Evaluation de départ 

Est une étape clé de la formation théorique et pratique du permis de conduire. Elle est 

obligatoire avant toute signature de contrat de formation et de toute leçon de conduite. 

Cette phase de tests s’effectue au sein d'une auto-école à distance (Easy Eval). 

Il s’agit de déterminer le volume d’heures prévisionnel de formation pour réussir votre permis 

auto. Quelles que soient vos aptitudes en tant qu’apprenant, le nombre d’heures de conduite ne 

peut être inférieur au minimum réglementaire fixé à 20 heures. Les informations relatives à 

l’évaluation de départ figurent sur le contrat-type auto-école. 

Autre info à connaître : bien que souvent payante, l’évaluation de départ ne vous engage pas 

pour autant sur le choix de l’école de conduite pour la suite de votre apprentissage. 
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- La formation théorique :  

 

Celle-ci consiste à préparer le candidat à l’épreuve théorique moto (ETM) en travaillant 

sur des notions du Code de la route qui portent sur 9 thèmes :  

• Dispositions légales en matière de circulation routière  

• Le conducteur  

• La route  

• Les autres usagers / La règlementation générale et divers  

• Porter secours  

• Les éléments mécaniques liés à la sécurité  

• Les équipements de protection et autres éléments de sécurité  

• Les règles d’utilisation du véhicule dans le respect de l’environnement.  

 

Cette formation se fait en ligne sur PrépaCode A de l’éditeur ENPC ou Pass Rousseau de 

l’éditeur Code Rousseau 

 

- La formation pratique 

 

Vous pourrez commencer les leçons de conduite après l'obtention du code. Durant votre 

formation, le livret d'apprentissage numérique (dématérialisé depuis janvier 2024), obligatoire, 

vous permettra de jauger vos progrès. 

 

Celle-ci se fait sur un véhicule avec un enseignant diplômé et titulaire d’une Autorisation 

d’enseigner et porte sur 4 compétences du REMC (Référentiel pour l’Education à une 

Mobilité Citoyenne) :  

• Compétence 1 : Maîtriser le maniement de la moto à vitesse réduite et à vitesse 

plus élevée, hors circulation ;  

• Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des conditions normales ;  

• Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les 

autres usagers ;  

• Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique.  

 

Chaque compétence est elle-même divisée en objectifs et en sous-objectifs. 

C'est seulement au terme de votre apprentissage, lorsque l’ensemble des compétences 

requises sera validé, que votre formateur pourra vous présenter à l'examen pratique. 
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❖ MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION DES ACQUIS 

- Suivi pédagogique théorique et pratique depuis Easy Système, ENPC Prépacode 

- Un planning mentionnant les dates et horaires de formation est remis aux apprenants. 

- Des feuilles d’émargements sont utilisées pour le suivi de l’action de formation. 

- Les absences doivent être justifiées (certificat médical, arrêt de travail, convocation, …). 

- Enquête de satisfaction en fin de formation 

- Evaluations continues aux contenus du Référentiel d’Education pour une Mobilité 

Citoyenne (REMC) ; 

- Evaluation finale : Epreuves pratiques de l’examen du permis de conduire de la catégorie 

A par un inspecteur du Permis de conduire et de la sécurité routière selon les places 

attribuées par les services préfectoraux. L’examen du permis se décompose en une 

épreuve hors-circulation (dite Plateau) de 10 minutes et une épreuve en circulation de 40 

minutes. 

 

❖ SANCTION VISEE 

- Obtention de l’épreuve théorique moto 

- Permis de conduire de la catégorie A1 ou A2, avec une validité de 15 ans et renouvellement 

administratif ; 

- Attestation de fin de formation  

 

❖ DUREE & COÛT ET LIEU DE FORMATION 

Durée : 20h minimum (14h plateau & 6h circulation) 

Tarif : à partir de 820€ TTC 

Lieu : AUTO-MOTO ÉCOLE DU BUTOR 7 bis avenue De Lattre de Tassigny – 97490 Sainte-

Clotilde 

 

❖ CONTACT 

CENTRE DE FORMATION DU BUTOR     AUTO-MOTO ECOLE DU BUTOR 

232 boulevard Jean Jaurès     7 bis avenue de Lattre de Tassigny 

97490 Sainte-Clotilde      97490 Sainte-Clotilde 

0262 21 08 26   /   0692 45 48 43    0262 94 83 57   /   0692 45 48 43 

@ centredeformationdubutor@gmail.com   @ auto.moto.ecole.butor@gmail.com 
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